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NOTIFICATION DES RÈGLES D'ORIGINE PRÉFÉRENTIELLES 

POUR LES PAYS LES MOINS AVANCÉS 

SUISSE 

Corrigendum1 

À la page 4 du document G/RO/LDC/N/CHE/1, les renseignements figurant dans la partie 
"V. TEXTES DE RÉFÉRENCE" devraient se lire comme suit: 

V.  TEXTES DE RÉFÉRENCE 

a) Les textes législatifs, dans l'une 
des langues officielles de l'OMC, 
contenant les règles d'origine 
préférentielles applicables au titre 
d'un ACPr conclu dans le cadre de 
la Décision sur les mesures en 
faveur des pays les moins avancés 
(Annexe F de la Déclaration 
ministérielle de Hong Kong) 

Ordonnance n° 946.39: 
"https://www.admin.ch/opc/fr/classified-
compilation/20110090/index.html" 
 

b) Le texte complet des règlements 
administratifs concernant les 
modalités de délivrance, 
d'acceptation, de délivrance 
rétrospective et de remplacement 
des certificats d'origine ou de 
toutes déclarations équivalentes 
devant être faites, y compris 
toutes prescriptions concernant les 
vignettes à utiliser et les 
notifications des vignettes 

Ordonnance n° 946.32: 
"https://www.admin.ch/opc/fr/classified-
compilation/20120226/index.html" 
 

c) Le texte complet des modalités 
concernant la preuve du 
mouvement de l'expédition des 
marchandises des pays 
bénéficiaires vers les pays 
accordant les préférences, y 
compris le transit par des pays 
tiers, et les règlements 
administratifs s'y rapportant 

Il n'y a pas de réglementation spécifique. Voir toutefois 
l'Ordonnance n° 946.39: 
"https://www.admin.ch/opc/fr/classified-
compilation/20110090/index.html" 
 

d) Les textes complets des modalités 
des procédures de vérification et 
des sanctions y afférentes 

Il n'y a pas de réglementation spécifique. 

 
__________ 

                                                
1 En anglais et en français seulement. 
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